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Le blogueur Alex Vizéo conquis par 
la Vendée

Accueil des nouveaux arrivants

Le jeudi 20 juin, la mairie organise 
l’accueil des nouveaux arrivants 
à 19h à l’Espace Terre de Sel. 
Découverte en toute simplicité des 
services de la commune et des 
associations

labellisation 
marche nordique et trail

Contacté par Vendée Tourisme, ce 
blogueur de voyage professionnel 
a adoré passer un moment dans 
une pêcherie de La Barre de Monts. 
Affaire à suivre sur Instagram...

Pour attirer les pratiquants, notre 
territoire intègre un nouveau réseau 
qui développe une application 
regroupant des circuits de marche 
nordique et de trail. Actualité à 
suivre...



Actualités

3 points essentiels du budget 
Le conseil municipal a adopté lors de sa 
séance du 25 mars 2019, les comptes 
administratifs de l’ensemble des budgets 
communaux : lotissements et budget 
principal. L’exercice 2018 de ce dernier 
présente un excédent d’exploitation 
net cumulé de 1.800.308,61 € dont 
1.285.783,04 € ont été affectés en section 
d’Investissement au budget primitif 2019.

Ces résultats ont permis l’adoption 
d’un budget 2019 rendant possible 

l’autofinancement de l’ensemble des 
projets de la Commune sans recourir à 
l’emprunt et sans aucune augmentation 
des taux d’imposition.

Le budget principal 2019 s’élève à 
7.821.437,70 € : 3.038.908,46 € en 
fonctionnement et 4.782.529,24 € en 
investissement. 

Pour plus d’information sur le budget : 
www.labarredemonts.fr

Notre site internet créé avec l’aide des Barriens
En février 2019, suite à une 
consultation d’entreprises, la 
commune a retenu, parmi 18 
propositions, la société INOVAGORA 
spécialisée dans la communication 
digitale pour les services publics. 
Dans une volonté de répondre au 

mieux aux attentes des habitants, la 
municipalité, en collaboration avec 
le service communication, a mis en 
place une réunion publique en juillet 
2018 afin de faire un diagnostic et des 
projections pour le site de la mairie. 
Les participants ont été recontactés en 
mars 2019 pour construire ensemble 
l’arborescence et la conception du 
site internet. Cette co-construction 
a permis de créer un site internet 
moderne adapté aux attentes des 
citoyens. Celui-ci sera mis en ligne fin 
juin 2019 sous le nom : 
www.labarredemonts-fromentine.fr

Règles à connaître quand on a un chien
Faire le choix d’avoir un chien, 
c’est devenir son maître et en être  
responsable. 
Il est impératif d’en assurer sa 
surveillance et de connaître les règles 
et les lois à respecter lorsque vous 
êtes en possession d’un chien : le 
tatouage, les déjections sur la voie 
publique, la vaccination obligatoire, la 
catégorie dans laquelle il se trouve, par 
exemple si c’est un chien dangereux, il 
faut obtenir un permis de détention du 
chien...).
Pour rappel un chien errant ou 

en divagation 
est interdit en 
France. 

La morsure de 
chien doit être 
signalée en mairie 
par le mordu et/ou le propriétaire 
du chien. Plusieurs analyses (rage, 
comportement...) devront être 
effectuées chez le vétérinaire. En 
fonction des résultats le Maire prendra 
les mesures nécessaires pour que 
cela ne se reproduise plus (port d’une 
muselière en lieu public...). 

http://www.labarredemonts.fr
http://www.labarredemonts-fromentine.fr


Dossier

Pêcheur : un métier barrien
A Fromentine, la pêche a une longue histoire… C’est aussi une économie actuelle ! Il reste deux bateaux de 
pêcheurs professionnels amarrés à l’année. Pour mieux connaître cette activité emblématique, nous avons 
rencontré Emmanuel Pelloquin, pêcheur sur le bateau Fleur Océane.

Une histoire de famille
Chez les Pelloquin, on pêche en famille. 
Le grand-père d’Emmanuel prenait déjà 
la mer. Gaston, son père, pratiquait déjà 
la pêche et l’ostréiculture à Fromentine. 
C’est avec lui que le quarantenaire a 
embarqué pour la première fois. « J’ai 
tout de suite été passionné » déclare-
t-il. « J’avais tout le temps envie d’y aller. 
Même si j’ai eu le mal de mer lorsqu’il y 
avait du vent, ça n’a pas duré. ». Dès 16 
ans, il se forme à La Rochelle et navigue 
avec son père. Devenu indépendant, il 
fait fabriquer son bateau en 1998. « Les 
choses ont beaucoup évolué. Mon 
grand-père avait un bateau tiré par un 
âne pour la mise à l’eau ! Le bateau 
de mon père était en bois. Le mien est 
en plastique, plus résistant, et mesure 
9,60 mètres. Et puis il y a l’ordinateur 
de bord et le GPS… » 

Un métier hors norme
« La  pêche est un métier à part » 
confie Emmanuel. Véronique, sa femme, 
ne le contredit pas. Elle qui n’aimait 

pas particulièrement le métier s’y est 
finalement intéressée et a cessé son 
activité professionnelle pour « le partager 
un peu » avec son mari. Emmanuel a 
des journées bien remplies. Le matin, 
il embarque vers 5h. Il se rend à 
l’Herbaudière pour décharger à 16/17h. 
Là, il pèse, trie et met au frais la pêche. 
Elle sera vendue le lendemain à la 
criée. « On ne sait pas qui va acheter 
nos poissons ni à quel prix. De gros 
mareyeurs les envoient en Espagne. 
D’autres les vendent sur les marchés. »

Pour suivre les saisons et s’adapter aux 
restrictions, il faut être polyvalent. « Il y a 
une espèce de raie que je pêchais mais 
qui a été interdite au niveau Européen, 
même si on en voit beaucoup localement. 
J’ai donc évolué. Chaque espèce a sa 
technique propre. J’utilise des casiers 
pour les homards, des filets pour les 
seiches et des lignes pour les bars… »  . 
Durant la saison de la civelle, de 
décembre à mars, une dizaine d’autres 
bateaux arrivent des ports de l’Epoids et 
de l’Herbaudière. Avec certains marins, 
des amitiés sont nées. « C’est un milieu 

fermé », précise Emmanuel. « On ne 
partage pas avec tous, ses zones de 
pêche... Mais en cas de coup dur, il y a 
de la solidarité. Le risque est toujours 
présent ».

Des vocations à faire naître
Malgré les difficultés, la mer reste une 
passion. « Quand je pars en vacances, 
ce n’est pas loin de la mer… Elle est 
surprenante. On croît la connaître mais 
on en apprend toujours. »
A Fromentine, il y a un seul autre bateau 
professionnel à l’année : l’Eridan de 
Sébastien Joubert, spécialisé dans les 
crevettes. « Il faudrait plus de jeunes » 
déclare Emmanuel. « Pas besoin d’être 
enfant de pêcheur pour apprendre le 
métier ». Son fils, lui, ne s’orientera pas 
dans cette direction. Il n’a cherché ni à 
l’encourager ni à le dissuader. « Il faut 
être passionné » conclut Emmanuel.

La mer est surprenante. 
On en apprend toujours ”‟



Initié par l’Etat, le Plan de Prévention des 
Risques Littoraux (PPRL) de la Baie de 
Bourgneuf s’applique sur la commune 
depuis fin 2015. Dans ce cadre, de 
nombreux travaux de protection ont déjà 
été réalisés sur les digues. Cependant, 
même pour les bâtiments existants 
auparavant, des mises en conformité 
obligatoires doivent être effectuées par 
les particuliers avant fin 2020. 

Pour cela, il convient de connaître le 
niveau de vulnérabilité de son bien. Un 
géomètre réalisera la mesure des cotes 
plancher de la maison et le diagnostic 
de vulnérabilité. Ils seront financés par 
la Communauté de Communes Océan-
Marais de Monts dans le cadre d’une 
première campagne s’échelonnant de 
juin à octobre et concernant environ 300 

habitations identifiées comme  prioritaires. 
Ce diagnostic servira, le cas échéant, à 
définir les travaux nécessaires. 
Ces derniers peuvent être subventionnés 
à hauteur de 40% dans le cadre des 
fonds Barnier. Ce sont les services de 
l’Etat qui prennent cela en charge et il 
est indispensable de leur transmettre un 
dossier de demande de subvention avant 
de commencer les travaux. 

Pour mieux se repérer, sur les obligations 
et la constitution du dossier, une 
permanence d’information assurée par 
Hatéis Habitat est proposée en Mairie le 
premier mardi de chaque mois de 14h30 
à 16h .

Pour plus d’informations, il est possible de 
contacter la Communauté de Communes 
au 02 51 58 07 89.

Urbanisme

Mise en conformité des habitats vulnérables

Des balades aux  Rouches
Après les travaux réalisés sur les 
digues, la nature reprend ses droits 
avec l’aide du service des espaces 
verts. Chacun peut à nouveau se 
promener sur la digue des Rouches. 
Le chemin, pédestre et cyclable, y est 
rétabli. Il prend son départ du Chemin 
des Ostréiculteurs pour rejoindre le 

Pont Neuf qui permet de traverser le 
Canal de la Taillée puis de rejoindre 
celui du Grand Etier de Sallertaine afin 
de continuer la balade. L’idée, à terme, 
est de pouvoir relier Fromentine au 
Gois en prolongeant ce sentier. Pour 
rappel, l’accès à la nouvelle digue du 
Tendeau, lui, est interdit au public.

Après de multiples 
rebondissements qui ont 
retardé sa mise en place, 
le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) a été approuvé par le 
Conseil Municipal le 24 avril. 
Cette adoption fait suite à de 
multiples réunions de travail, 
des réunions publiques et une 
enquête publique fin 2018. 84 
observations et 77 courriers 
y ont été mentionnés. Un 

grand nombre concernait le 
stationnement des véhicules 
des passagers à destination de 
l’Île d’Yeu. La sous-préfecture 
des Sables d’Olonne, qui est 
désormais en possession du 
dossier, dispose d’un délai 
d’un mois pour effectuer 
son contrôle. Si aucune 
modification n’est apportée 
par la sous-préfecture, le PLU 
sera applicable.

Le Conseil Municipal adopte le PLU



Enfance - Jeunesse et Sport

Un programme riche et varié pour nos petits

Le CMJ fabrique ses boîtes à livres

L’équipe d’animation de l’Accueil 
de Loisirs propose un programme 
d’activités durant tout l’été avec 
des initiations à la voile et au char 
à voile, au tir à l’arc, de nombreux 
grands jeux à thèmes, des ateliers 
créatifs, des baignades à la mer… 
Aussi chaque semaine une sortie 
à la journée est programmée dans 

les environs. En 2019 : Jardin de 
la Bardonière, base nautique du 
Porteau, visite d’un établissement 
ostréicole, parc d’attraction et pêche 
à pied. Programme détaillé disponible 
sur le site de la mairie.
Infos pratiques : 
Ouvert aux enfants de 3 à 11 ans, du 
lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 

Péricentre de 7h30 à 9h30 et de 
17h30 à 18h30
Inscription à la journée ou à la demi-
journée avec ou sans repas.
Tarifs suivant le quotient familial.
Renseignements : Accueil de loisirs 
Directrice : Valérie Fradet
 rue du Parc des Sports – Fromentine 
02 51 68 50 76 ou 06 74 45 76 50.

Les propositions de dons de livres 
sont nombreuses à la médiathèque. 
Bien que certains soient acceptés pour 
la bibliothèque d’été, beaucoup sont 
refusés par manque de place et par souci 
de rester proche de l’actualité éditoriale. 
Cependant une seconde vie leur sera 
bientôt donnée ! Deux boîtes à livres 
ont en effet été fabriquées par le Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ) en lien avec 
l’association l’Outil en Main de Beauvoir-
sur-Mer et les services techniques 

municipaux : une bonne manière de 
conjuguer initiation au travail manuel et 
sensibilisation à la lecture ! L’une des 
boîtes -  une mini-cabine de plage - sera 
installée à Fromentine. L’autre, qui revêt 
l’aspect d’une bourrine, prendra place à 
côté de la Mairie. Chacun pourra ensuite 
y déposer ou y retirer un ouvrage. Le 
contenu des boîtes sera régulièrement 
contrôlé par les élus du CMJ et le 
bibliothécaire. Elles seront en service fin 
juin.

Cet été, l’Espace Jeunes ouvre plus longtemps
À partir du 8 juillet, l’Espace Jeunes 
ouvrira ses portes trois jours de suite 
chaque semaine, du lundi au mercredi. 
Le lundi et le mercredi, les jeunes de 
11 à 17 ans seront accueillis l’après-
midi pour des activités sur place, rue 
du Parc des sports ou à proximité. 
Ils se verront proposer des activités 
habituelles : babyfoot, billard, jeux de 

société, mais aussi des ateliers et du 
sport… Une balade en canoë dans le 
Marais est aussi prévue. Les mardis, des 
activités à la journée sont à l’étude avec, 
éventuellement, des sorties...

Plus d’informations sur le site de la ville 
ou auprès d’Elodie TRICHET, directrice 
de l’Espace Jeunes au 06 32 97 55 29

Des balades aux  Rouches



Travaux

Rénovation de la salle Omnisports

Rien ne se perd tout se transforme

Les réflexions continuent 
pour le futur bourg
La phase de diagnostic est terminée. Le 
cabinet Blanchet a fait une proposition 
d’esquisses qui nécessite aux yeux 
des élus des modifications en termes 
d’organisation de la voirie et des liaisons 
douces. La partie travaux commencera 
début 2020.

Après une phase de concertation pour 
identifier les besoins et les attentes de 
chacun, la rénovation de la salle des 
Sports de la Parée Bernard débutera 
à l’automne. Ces travaux permettront 
avant tout de remettre en conformité 
cet établissement recevant du public 
(ERP) et ainsi garantir une meilleure 
sécurité. 
En attendant le début des travaux,  
des changements ont déjà été 
engagés pour l’utilisation estivale :  

-     la scène nécessitant 1 200 parpaings 
va être remplacée par une plus facile à 
installer, à même le sol,

- concernant l’assise, des gradins vont 
être adaptés pour pouvoir accueillir 250 
personnes, et des chaises installées 
aux premiers rangs pourront permettre 
d’atteindre une capacité d’accueil 
totale de 299 places. 

Le conseil municipal des jeunes a 
étudié le projet d’installer un skate park 
sur la commune. Les élus convaincus 
par l’idée ont décidé de convier les 
habitants à une réunion publique afin 
de leur proposer 4 sites d’implantation. 
Aujourd’hui 2 certificats d’urbanisme ont 
été déposés pour 2 de ces sites afin de 
connaître les contraintes précises en 
matière d’urbanisme.

Un skatepark verra le 
jour en 2020

Nouvelle tondeuse auto portée pour 
une nouvelle façon d’entretenir les 
espaces verts (limite les résidus de 
tonte avec le système de broyage).

Les arbres en bordure de route 
peuvent générer des désordres sur la 
chaussée. Dans le cadre du budget 
voirie 2018, une campagne a été 
menée au printemps sur l’ensemble de 
la commune afin de purger les racines 
et sécuriser les routes.

Pour garantir la sécurité de nos petits, 
le portail défectueux de l’école publique 
situé dans la continuité de la médiathèque 
a été remplacé par une clôture répondant 
aux normes du PPRL. Avec les services 
techniques municipaux, l‘accent a été 
mis sur la lutte contre le gaspillage. En 
effet, les parpaings utilisés, proviennent 
de l’ancienne scène du Festival 

Théâtral et les tuyaux PVC permettant 
la transparence hydrolique, ont été 
récupérés à l’Espace du Petit Bois. 
Prochainement, une entrée réservée 
aux pompiers va être matérialisée face 
au restaurant scolaire pour assurer 
l’accès à la cour. Le portail utilisé, servait 
auparavant, pour le parking du personnel 
de la Compagnie Yeu Continent avant 

la refonte du cœur de Fromentine et 
notamment l’Espace du Petit Bois.



Vie locale

Tout pour comprendre le stationnement à Fro. 

Bienvenue chez nous...

Le deuxième site le plus visité de Vendée, l’Ile d’Yeu, tient 
un rôle important dans le schéma d’organisation de notre 
commune, notamment en termes de stationnement. Afin que 
notre commune ne soit pas uniquement un parking, il est 
indispensable de prévoir des zones de stationnement à durée 
limitée. Pour rappel depuis 2018, le stationnement payant a été 
supprimé au profit des « zones bleues ». Au fur et à mesure la 
municipalité en place s’approprie le sujet en testant et adaptant 
les durées de stationnement limité. 
A savoir :
- la zone orange sur le plan est passée de 1h à 1h30
- toutes les zones bleues sont à 3h, exceptée la place de la 
Chapelle limitée à 5h pour l’accès à la plage.
- la zone rouge limitée à 15 minutes reste en place et a été 
étendue à la rue de la muse.
Toutes ces limitations de durée sont à respecter à l’année, 7j/7  
de 9h à 19h.

Depuis une dizaine d’années la carte résident a été mise en 
place afin d’accorder plus de souplesse aux habitants et aux 
saisonniers sur la commune. Cette carte coûte actuellement 6€ 
et porte la durée du stationnement à 12h sur certaines zones 
bleues.
Plan disponible sur le site internet de la commune, en mairie et 
à l’office de tourisme.

Les services municipaux accueillent de nouveaux agents : 
Laurence à l’accueil et Thomas au service Enfance, Jeunesse, 
Sport et Culture.

Eric DELVAUX qui dirigeait l’école de 
voile de Fromentine a repris le large 
ce printemps. Thomas RUPP, 39 
ans, a été recruté pour lui succéder. 
Passé par Enghien-les-Bains 
puis Marly-le-Roi, son profil entre 
jeunesse et sports lui permettra de 
diriger les services avec le souci de 
créer des liens entre les différentes 
actions.

Laurence BERTRAND a été recrutée pour remplacer Emilie 
GALLAIS à l’accueil de la mairie. 
Entrée dans la fonction publique 
en 2008, elle a assuré diverses 
missions d’accueil et d’Etat-Civil 
dans les communes de Villandry, 
Pornic et St-Gervais. Son 
expérience lui permettra de prendre 
ses fonctions en tant que chargée 
d’accueil et d’Etat-civil.

Bienvenue à Laurence et Thomas 
au sein de l’équipe de la Mairie ! 

LES NAVIGATEURS
Bar - Restaurant - Brasserie
2 Av. d l’Estacade
02 51 49 03 03 / 06 56 86 37 31

Marché de saison : tous les 
samedis matins : Place de la Gare 
à Fromentine. 
Soirées gourmandes : du 8/07 au 
2 /09 tous les lundis de 17h à 20h, Place de la Gare

Les jours de marchés 
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Les élus à votre écoute : réunions de quartiers
Echangeons sur des idées de projets et des solutions 
pouvant améliorer la qualité de vie et le quotidien des 
Barriens et Barriennes ! Les élus viennent à votre 
rencontre pour vous écouter.

BOURG-DAROTTE-MARAIS : 10 juillet au Cabornon à 19h
RIVE-BOUCHAU-GUITTONNIÈRE : 11 juillet au Pey de la Blet à 19h
FROMENTINE-GRAND MOULIN : 12 juillet Place de la Gare à 19h
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paysdesaintjeandemonts.fr
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N’oubliez pas d’apposer 
votre disque bleu avec 
votre heure d’arrivée, ainsi 
que votre carte résident.  

1  Place de la Gare Ouest

Parking limité à 1h30

3  Tennis
4  Stade
5  Phare
6  Grande Côte
7  Chemin des ostréiculteurs 

Parking limité à 3 heures
sans effet Carte résident

8  Place de la Gare Est

Parking limité à 3 heures
avec effet carte résident (12h)

9  Place de la chapelle 

Parking limité à 5 heures
avec effet carte résident (12h)

2  Cœur de Fromentine

Parking limité à 15 min

Disque bleu en vente à l’Office de Tourisme, 
place de la Gare.
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Les temps forts 
de l’été : 

Les 13 juillet et 14 août
Bals populaires 
& Feux d’artifices
A partir de 18h30 - Place de la Gare

Dimanche 14 juillet
Le Porteau en fête
12h - 16h - Ecluse du Porteau
Pique-Nique géant 

Samedi 20 juillet
Concert  : Positive Roots Band
21h30 - Place de la Gare
Concert reggae Français

Dimanche 11 août  
Fête du Pont Neuf
16h - 21h - Pont Neuf
Portes-ouvertes SNSM, visites et 
balades en bateaux, animations...
par les Amis du Pont Neuf et la SNSM

Samedi 17 Août 
Les Z’ARTS dans ta RUE 
15h30 - 23h - Estacade
par l’association Les Z’Arts Mêlés

Samedi 25 août 
Fête du Village
Les Fro’s Folies
Dès 15h - Place de la Gare
Par Le Comité des Fêtes

Dimanche 1er septembre
Course des Ridins
10h30 - 13h - Estacade 
Course à pied nature
Nouveautés : 
5km course et 10km marche

5 conseils pour passer un bel été
•  Stop aux dépôts sauvages !
A l’ère du tri sélectif et des démarches 
zéro déchet, il paraît inconcevable que 
d’impitoyables pollueurs laissent traîner 
leurs déchets près des Points d’Apports 
Volontaires, ou encore pire dans des 
environnements remarquables tels que la 
forêt, la plage  ou le marais. Petit rappel : 
ces gestes provoquant des problèmes de 
salubrité publique sont passibles d’une 

amende allant de 
45 à 180 €. Alors 
s’il vous plaît pour 
le bien-être de tous 
laissez les lieux 
publics aussi propres que vous les avez 
trouvés. « la liberté des uns s’arrête là où 
commence celle des autres ».

•  Renouveler sa carte de stationnement
En tant que résident sur la commune, pensez à faire votre renouvellement de carte de stationnement 
pour pouvoir accèder aux parkings à durées limitées sur des temps plus longs. Voir règlement et 
plan sur le site internet de la mairie.

• Trottoir mais pas crottoir !
Depuis l’année dernière des panneaux jaunes ont fleuri les 
trottoirs pour rappeler aux propriétaires de chiens de ramasser les 
déjections canines. Donc, s’il vous plaît pour le respect de tous 
continuez ou commencez à nettoyer derrière votre toutou adoré. 

•  Récupérer son guide animations
Le guide animation sera votre meilleur ami pendant la saison estivale. 
Toutes les animations des mois de juillet et août sont présentes : 
bibliothèque d’été, soirées gourmandes, spectacles enfants et tout 
public, activités nautiques, feux d’artifices... A télécharger sur notre site 
internet ou à récupérer à l’Office de Tourisme.

•  Mieux se déplacer pour lutter contre la pollution
Avec le beau temps, et les sentiers existants 
minimisons les déplacements en voiture et 
favorisons la marche à pied, le vélo, le skate, la 
trotinette... C’est un petit pas pour l’homme, un 
grand pas pour la planète. En effet, prenons le 
temps de vivre et de réfléchir aux conséquences 
de nos actes. Pour un trajet quotidien domicile-

travail de 2 à 10 km, la voiture est le mode de 
transport le plus polluant. Alors, convaincu pour 
se mettre au vélo ? C’est bon pour la santé et la 
planète.


